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LIS FAITS DU JOUR 
1 * dirigeable « ViHe de Paris » qui avait 

quitté Sartrouyille pour se rendre à son fort 
d'attache est arrivé à Verdun, renouvelant 
V) raid du « Patrie ». 

• yv* 
TJn violent incendie a détruit à Hellem-

mes, les magasins d'une filature.-— U y a 
800.000 francs de dégâts. 

Un mari a tenté de tuer sa femme à' Lié-
t in . 

On électricien a été tué 5 Lille. 

A Valenciennes, un enfant a été brûlé v i t 

REFORMONS 
LA 

MAGISTRATURE 
D e récents incidents ont rendu p l u s 

q u e lamais nécessaire u n e réforme d e la 
magistrature. La quest ion est des p lus 
dé l icates : on n e peut, e n effet, soumet-
Ire les juges à, l'eutière discrétion du 
pouvoir exécutif. Ils doivent r e s t e r a l'a-
pri des f luctuations polit iques et l'on n e 
saurait à cet égard les traiter c o m m e de 
s i m p l e s sous-préfets, les congédier et l e s 
déplacer à merci . 

11 faut assurer aux fonctionnaires d e 
fordre judiciaire une sécurité et une sta
bilité qui leur permettent d'exercer leurs 
fonct ions d'une façon d igne et indépen
dante. 

Par contre, tse n'est pas trop exiger d e s 
juges chargés d'appliquer la loi que d e 
l e s vouloir ent ièrement soumis à cel le ci . 
l o r s q u ' i l s ee-saienl d e s e mettre au-des
s u s d'elle, rîs sortent de leur rôle. Ils ab
diquent p/our ainsi dire leur titre de ma
gistrats e t ils sont rnaâ v e n u s à s e récla
m e r Ujes prérogatives qui y sont a t ta 
c h é e s . 

M. Briand saura certainement concil ier 
tes . deux ordres d'intérêts également res
pectables. Il saura trouver u n e formule 
assez libérale pour assurer à la fois la 
/dignité du j u g e et l e respect des lois d e 
J'Etat. 
. Pour avoir de b o u s magistrats, il e s t 
ii"abord nécessa ire de b ien l e s chois ir . 
.Tout le m o n d e est d'accord sur cet apho
risme, ma i s on n e s'entend p lus du tout 
sur les m o y e n s les plus propres à pro
curer ce meil leur recrutement. 

Beaucoup sont partisans du concours . 
k l'appui de leur thèse, i ls invoquent que 
je m o d e de recrutement est essentiel le
ment, démocratique, qu'il peut l e mieux 
fcarter la faveur et dégager le vrai mé
rite. 

Ceux qui rubissent avec s u c c è s cette 
f p i e u v e ont par là fourni la preuve d'une 
instruction solide, d'une connaissance 
approfondie du droit qu'ils auront à ap
pliquer. Mais on fait observer avee rai-
Bon qu'ici les connaissances théoriques 
s o n t peu à coté de ce que doivent Être les 
qual i tés pratiques- On peut avoir été un 
bril lant é lève de Faculté, bourré de con
naissances , parce que l'on a u n e mémoi-
te facile, et faire tout de m ê m e plus lard 
un médiocre magistrat, parce qu'on est 
(dépourvu d'un jugement droit. 

Or, comment deviner parmi une foule 
8 e candidats qui, par définition, n'ont 
pas été encore vus à l'œuvre, ceux qui 
pont susceptibles de devenir d e bons ju
ges ? C'est la chose impossible . 

Quant à les choisir pour d'autres rai
sons , c'est s'exposer à é l iminer ceux qui 
ont les meil leures prédisposit ions e t à n e 
recevoir que les médiocres. 

On a proposé un autre sys tème : la 
fcooptation on la nomination par les col
l ègues . On attacherait pendant quelque 
t emps les candidats magistrats à un tri 
bunal . On leur ferait suivre les affaires, 
entendre les plaidoiries. On leur deman
derait de rédiger des projets de jugement 
et l'on espérerait par c e s tage connaître 
s'ils ont réel lement les aptitudes profes
s ionne l les et s'ils sont d ignes d'entrer 
Vlans la maison . 

Ce mode de recrutement n o u s paraît 
l e s p lus dangereux. On s e plaint déjà 

tjue la magistrature est u n corps trop fer
m é . Lie système préconisé en ferait une 
caste- La cote d'amour ne tarderait pas à 
favoriser les candidats qui sont déjà de 
la famille. Tel juge n'hésiterait pas à 
forcer la note qu'il doit donner au ne-
|«BU de son col lègue pour que celui-ci lui 
f ende le m ê m e servies e t lui aide à caser 
eon cousin 

Nous repoussons 'également ï e recrute
m e n t par l'élection, qui a été le mode en 
insage sous la Révolution .Ce sys tème en
lèverait toute indépendance aux juges. 
Il les placenait sous la tutelle des comi
t é s électoraux et il serait bien difficile à 
(des magistrats ainsi n o m m é s d'échapper 
a u x préoccupations de parti et de rendre 
(des jugements impartiaux e t désintéres
s é s . 

Bref, chacun 'des sys tèmes q u e n o u s 
^tvons examinés présente des inconvé
n ients . Pourtant il e s t nécessaire d'amé
liorer lo recrutement des juges, ear l e 
m o d e actuel est loin d'être parfait. 

Le décret Sarrierr du 26 août 1906, qu i 

f i é té u n premier essai de réglementation, 
nstitue l e concours pour l'admissibilité 

aux fonctions de juge suppléant. Malheu
reusement, si c e s jugée suppléants peu
vent être très intel l igents et très instruits 
gis sont généralement t»ès jeunes, et com
m e tels insuff isamment préparés à t'exer-
eice d'aufsi hautes fonctions. 

Car ces suppléants ont l e s m ê m e s 

juges titulaires. Lorsqu'ils s iègent, leur 
voix, selon qu'elle s e porte dans va. 
s e n s o u dans l'autre, peut faire prévaloir 
l 'opinion à laquel le i l s s e rallient-. 

Avant de munir des h o m m e s , s i bien 
intentionnés soient-Us, d e ee pouvoir re
doutable de trancher des l it iges qui met
tent en conflit d'autres hommes , il con
viendrait d'attendre qu'une longue prati
que du droit et des affaires ait fortifié 
leur expérience et mûri leur jugement . 

On ferait un choix heureux des juges 
en les recrutant soit parmi les fonction
naires du Parquet ayant accompli un sta
g e suffisant, soit parmi les avoeata 
e*. les avoués . Il serait désirable qu'aucun 
n e pût être n o m m é avant au m o i n s 30 
a n s d'âge. Les-magistrats ainsi chois is 
présenteraient de sérieuses garanties d e 
valeur et d e compétence professionnel^ 
les . 

Mars c e sy s t ème n e pourrait être mis 
en pratique que si l'on présidait d'abord 
i ,un re lèvement des traitements d e l a 
magistrature. 

Je n e demande pas q u e n o s juges 
jouissent en France d'appointements fa
buleux c o m m e ils en ont en Angleterre, 
mais il faut fout d e m ê m e q u e leurs ser
v ices soient payés à leur juste valeur. 

C'est mal servir les intérêts de la dé
mocratie que d e pousser ici àl 'économiev 
Ce qu'elle gagne e n argent, la démocra
tie le perd en h o m m e s . 

Les députés qui font les lois- n'ont pas 
craint d'affronter l e courroux populaire 
en augmentant leur indemnité lorsque 
cette angmentaion leur parut justifiée. 

Ils n e doivent p a s hésiter davantage à 
relever le traitement des juges qui appli
quent les lois . 

Li.-D. ARNOTTO. 

L'INTERPELUTUm 
DU 

CITOYEN JAURÈS 
Le citoyen Jaurès, qui était absent deruis 

plusieurs mois du Palais-Bourbon, est venu 
y reprendre sa place i la rentrée. 11 a annon
cé son intention de déposer une demande d'm-
«erpeJJatKin » w les affaires du Maroc et d'en 
demandée la discussion pour vendrea. 

Cette intervention est neces-saire.n convient 
que le gouvernement et la Chambre se pro
noncent avec une précision teHe, qu'U ne 
puisse plus subsister un doute sur nos inten
tions pacifiques, ni dans les chancelleries, 
ni dans les esprits de» aventuriers qui ont 
flairé une riche proie. 

C'était l'été dernier, à' Carlsbad, M. Cle
menceau déclarait à un collaborateur de la 

Wiener Allemeine Zeiiung- » que, aussi 'ong-
temps qu'il serait à la tête du grou-vernement, 
il ne se laisserait jamais aller & une aven
ture ffuerrière au 'Maroc : 

c Je n"ai pas renversé, voilà quinze «ns. 
» Jules Ferry, disait-il, pour faire aujourd'hui 
» la même politique que lui. Je n'ai pas écrit 
» douze cents articles contre la guerre avec 
» Je Maroc, pour mener moi-même une pa-
» rei^e guerre. 

» — Il ne serait pas aussi difficile de péné-
» trer à l'intérieur du Maroc, que d'en sox-
» tir... » 

Nous sommes donc sans inquiétude sur l'is-
sne du débat. M. Pichon rentre de Madrid, à 
temps pour répondre au leader socialiste ; 
il n'est pas douteux qu'il rapporte d'Espagne 
la certitude que ce pays ne suivrait pas une 
politique de casse-cou. 

Les journaux anglais prévoient que, si Abd-
el-Aziz est forcé de quitter le Maroc, tous les 
Européens seront balayés derrière lui et obli
gés de se réfugier dans les ports que nous 
protégeons. Cela est possible et probab'e. 
Que l'Europe avise, le cas échéant ; ne nous 
constituons pas d'ores et déjà son gendarme. 

Dégageons-nous. Notre position en Algé
rie, dit-on, sera semblable à celle où se trou
vait l'Egypte quand le Soudan était aux 
mains du Mahdi, qui menaçait à chaque ins
tant de lancer ses hordes au-delà de la fron
tière. 

Non. Pareilles incursions sur notre fron
tière oranaise seraient trop impitoyablement 
châtiées. Et puis, là, nous serions chez nous 
et n'agirions pas pour le roi de Prusse. 

G. DESMONS. 

Pour la même année 1906-1907, les syn
dicats ont encaissé L680.059 couronnes et 
en ont dépensé 1-330-208 ; leur'encaisse8é-
lève actuellement à plus de 1.500.000 cou-
r°Le "Virage global des journaux profession
nels dépasse 150.000 exemplaires. 

11 v a eu 715 grèves : 397 se sont termi
nées par un succès complet ; 230 par un suc
cès partiel ; 74 ont éc&ouô ; l f tfcmt pas 
communiqué au secrétariat de la Confédé
ration Générale, les résultats de leur effort 
par la diminution de3 heures de travail, on 
l'augmentation de salaire. 

Le Congrès a consacré ses travaux : a 
l'étude de la situation juridique faite ax 
syndicats en Hongrie ; à l'examen des re
vendications a fonnular pour obtenir une 
protection plus efficace du travail ; '•rmj' 
après de long3 débats, sur les contrat» col
lectifs, il a adopté un ordre du jour re-om-
mandant de no pas signer des contrats à 
long terme. ., , 

Les délégués ont décidé avant de se sépa
rer de mener durant l'année 1908, parallè
lement au parti socialiste, une campagne 
ardente de propagande, pour la conquête 
du Suffrage Universel. 

Ut. r u 

CHRONIQUE 

Hors Frontières 

'droits, lea m ê m e s attributions cuie iesJLtoute entière. 

L'action ouvrière en Hongrie 
La Confédération Générale des Syndicats 

Socialistes de Hongrie vient de clore le qua
trième congrès de ses organisations profes
sionnelles. 

Le congrès a tenu ses assises à l'Hôtel de 
Vilie de Budapesth ; 206 délégués étaient 

Erésents, représentant 153.332 syndiqués. 
'Internationale syndicale, dont le siège est 

à Berlin, était représentée par le citoyen 
Légien, son secrétaire général ; la Confédé
ration Générale des syndicats autrichiens 
avait également délégué son secrétaire, le 
citoyen Hucher. 

Lame et la cheville ouvrière de l'organi
sation syndicale en Hongrie, est le citoyen 
Jasza ; il poursuit la transformation des 
syndicats en organisations d'industrie. 11 a 
donné, dans son rapport, des statistiques 
qui montrent la vitalité des syndicats et leur 
activité en 1906-1907, 

Les dépenses sont chiffrées en couronnes 
et, la couronne vaut 1 fr. 30 ; elles s'élè
vent : 

En secours "de chômage, 185.000 couron
nes ; en secours de route, 44.000 ; en secours 
pour les malades, les orphelins et pour les 
enterrements, 216.000 couronnes ; en sub
ventions aux journaux professionnels, 17* 
mille couronnes. 

Un chiffre montrera' la puissance de pro
pagande de la Confédération. En quatre an
nées, elle a groupé dans les syndicats, 31 % 
des ouvriers ànàuslriala^ idans la Hongrie 

LA MAISON D'ECOLE 
Ma mère me prit pa* la: main et me con

duisit à l'école. 
J'ai eu le bonheur d'aller à l'école primaire, 

à l'école de mon village. Elle ne ressemblait 
pas aux bâtisses maussades qu'on voit dans 
les grandes villes, dont les fenêtres sont gar
nies de carreaux dépolis, et dont les cours 
sont pareilles à des préaux de prisons. H s en 
«chape des murmures de voix et des chants 
étouffés entre quatre murs, et ces cages sont 
vilaines, car on y apprend à méconnaître la 
vie. Mais, pour mes enfants, pour les pe
tits entants de France, je ce souhaiterais 
pas d'autre lieu d'apprentissage que mon 
école. .,. 2 

C'est qu'elle était installée an mrlien des 
champs, au milieu des bruits rustiques, au 
milieu des odeurs printanieres, comme une 
ruche, 

La vie de l'air l'entourait largement. 
C'était une grande salle au premier étage 

de la maison commune, ouverte sur les mar
ronniers de h place. Par moment, on voyait 
la voile brune d'un chaland glissant au ras 
des toits, et quand on rentrait les foins, les 
larges voitures frôlaient le» murailles, ci4»o-
tant les faucheurs et les faneuses qui, couchés 

gnes d'amitié a» tiMlHP - "'*' _ 

L'hiver, quand on célébrait Hes mariages, 
le maître s'absentait un instant, et nous re
mettait à ta surveillance d'un moniteur. Grand 
émoi : ta mariée, blanche dans sa robe de 
noce, s'arrêtait, et regardant par la porte vi
trée, nous souriait. 

Mais le maître surtout était si amusant 1 
Quel brave homme, que monsieur Pierson 1 
Figurez-vous un vieillard d"uno soixantaine 
d'années, à la fois triste et doux, pourchassé 
impitoyablement pour ses opinions républi
caines, et qui avait gardé de ces persécutions, 
avec une foi intacte, une âme ingénue et fa
rouche. Sans ombre de rancune, avec la plus 
divine inconscience, il faisait de nous des 
hommes à la Plutarque, des fils de cette Ré
volution qu'il ne cessait d'exalter dans ses 
récits. Il nous enseignait l'histoire de France 
à sa manière, tirant des événements des le
çons de civisme, nous rappelant que les rois 
avaient été des débauchés, et les prêtres des 
imposteurs. M. Pierson sciait lai-même son 
bois, péchait à la ligne à la façon de Miehe-
let. Il tirait de cette notion des effets mer
veilleux ; et quand il nous partait du vieux 
Jacques, du Jacques Bonhomme levant sa face 
terreuse qu'illuminait le reflet des incendies, 
quand il nous le montrait marchant au fond 
de l'histoire et prenant sa cognée pour érnon-
der l'injustice, alors nos tempes s'auréolaient 
de cette foi qui fait les- croyants et les mar-

Je me rappelle une explication de La. Fon
taine, dont la tranquille invraisemblance au
rait déconcerté toute critique. On lisait les 
« Animaux malades de la Peste », et M. Fier, 
son commentait. Alors défilaient le<; animaux 
de haut rang, chamarrés de digmtés, le lion 
avouant ses fautes, avec fierté, ainsi qui* 
sied à un roi, le renard bon couxttsan, bref 
toute la féodalité. Quand venait le tour ce 
l'âne, le pelé, le galeux, un frémissement 
d'indignation et de pitié nous soulevait sur 
nos bancs. Les âmes d'enfants sont des mon
des où les moindres paroles soulèvent de 
retentissants échos. Nous la connaissions 
tous cette pauvre bourrique, pouf l'avoir vue 
malmenée par le père Lexis, un pauvre âne 
aux dents jaunes, a la peau usée, aux CreiUes 
pendant comme des loques, et qui tirait de 
ses flancs caverneux un braiemeof d'épou
vante, quand le vieux martelait son échine à 
coups de bâton. Et voilà que la bourrique pre
nait une grandeur symbolique, qu'elle nres-
sart à la cîme des temps sa croupe angu
leuse. EUe portait depuis le passé le fardeau 
d'injustice, image dm peuple, dont ette avait 
l'entêtement et la résignation. 

Pourtant M. Pierson était uni tnagïster, fin 
pauvre bonhomme mélancolique, à la barbe 
jaunâtre, gardant sur sa face la trace de longs 
ennuis. Son nez était fleuri de bourgeons, 
car il aimait le vin ; sorti de sa chaire, il cul
tivait simplement son jardin, mettant' sa 
gloire à faire pousser des « magnum bonum » 
sorte de pommes de terre monstrueuses, et à 
prendre les chevesnes, dans les remous. 

La vie l*ii avait été dure, car die ne lui 
avait pas ménagé non pas les catastrophes 
qui haussent un caractère et l'incitent à la-
fierté, mais les vexations et les humiliations 
qui usent un homme en rapfatissant/ H avait 
dû « ravaler bien des affronts », comme on 
dit en Lorraine, et faire toutes sortes de be
sognes pour nourrir sa famille. Il avait chan
té au lutrin, sonné les cloches, «t s'était levé 
si matin pour tenir les écritures de *a mairie, 
qu'il s'endormait parfois dans sa classe- Sa 
pauvre tête grisonnante retombait sur sa' poi
trine, avec une sorte de déclanchement la
mentable. Mais rien n'avait altère1 l i foi "ro
tonde qu'il avait dans la vertu Vie l'instruc
tion. Qvurhd il avait prononcé solennellement 
ces mots, quand l'un de nous faisait preuve 
d'une intelligence déttée : t encore un qui ne 
portera pas la hotte a, réloge n'avait pas de 
prix. Ainsi cet humble contribuait pour sa 
part, a entretenir cette montée de sève Qui 
vivifie les démocraties, qui épanouit lai subs

tance nuieée dans le -sol en vigoureuses fron-_ 

daisons. Son expérience Se ta via se r'ésft-
mait dans des jphorismes, des sentences, qui 
débordaient intarissablement dans sa! conver
sation, car c'était on sage d'une cmVe su
périeure, je vevx dire ignorant sa sagesse, et 
de lui, à bien glus juste titre que de l'orateur 
ancien, on aurait pu dire que la douce persua
sion était assise sur ses lèvres. 

S avait des traits que j'ai retrouvés chez 
d'autres instimteurs. Il parlait des beautés 
du système métrique comme un croyant par
le de son Lieu. L'école était bien pauvre, 
mais il caressait un rêve longuement pour
suivi : instaJer dans une armoire m « com-
pendium »$ «est-a-dire un assemblage de tous 
les poids et de toutes les mesures, montrant 
dan» un boi ordre leurs étains et leurs cui-
wes ; et ce mot que nous ne comprenions pas 
prenait une ampleur t Pendant les vacances, 
il s'enfermait dans la classe et décorait les 
murs de grandes cartes peintes à 'a fresque 
dont les couleurs claires égayaient la rentrée. 
Il les peignait avec une application enivrée. 
Tout s'y trouvait : la mer bordant les côtes de 
son ondulrtion bleue mourant en teintes fon
dues, les monts se dressaient en chaînes de 
bistre, et des trains minuscules s'engouf
fraient dans les tunnels. U fallait voir M. 
Pierson dénombrant les beautés de notre 
pays, tenant en main la gaule de coudrier 
dont il n^enaçait nos épaules, et qui ne ser
vait qu'à des usages pacifiques. 

Pauvre Vieux maître : de chaires .ilusfres, 
j'ai entendu tomber des paroles éloquentes. 
Mais rien ne m'émeut davantage que de me 
rappeler Je son de votre voix anx rudes in
flexions lorraines. 

Emile MOSELLY. 

ECHOS 
PIEU GARDE PAR DES MOLOSSES 

A la suite des nombreux cambriolages d'égli
ses qui ont eu lieu ces derniers temps, on a 
redoublé ia surveiUanca dans iee temples du 
Seigneur. 

Un journal d'Anvers nous apprend que toutes 
les précautions ori été prises a la cathédrale 
de cette ville pour mettre à l'abri des cambrio
leurs les richesses artistiques et, autres qu'elle 
contient. 

Ln chien de taille colossale et d'une férocité 
legenda»ra explore loue les coins et recoins de 
l'immense vaisseau du temple avant la Serme-
Lure des portes. Deux autres molosses, sans 
compter le veilleur, gardent pendant la nuit l'ex
térieur du monument. 

Mais, que diable fait donc Dieu en cette af
faire ; 

Il roue semble que sa tonte-puissance est sin
gulièrement en défaut s'il est utile de reoourir 

nesures d extraordinaire précaution. 
. ioajt. nait-étz» <»'il saa.. 

2 , 5 0 0 mètres carrés de flammes 
A Hellemmes, près de Lille, deux grands uliftjasIiM 

de filature ont brûlé avec 800,000 francs . 
de lin et chanvre. —• Un millier 

d'ouvriers chôment. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Chambre des appels ôe police correctionnelle 
Sur l'appel interjeté par le sieur DHEXTÏY 

Louis-Josepb, âgé de 54 ans, directeur de laite
rie, demeurant a Mouvaux, d un jugement rendu 
le S juin 1907 par le Tribunal correctionnel de 
Lille qui, en le déclarant coupable de mise en 
vente de beurre falsilié et lui faisant applica
tion des articles 1er de la loi du 16 aivril 1891, 
3, 1. 7, 8, 15 de la loi du 1er août 1905, et 194 
du Code d'instruction criminelle, le condamne 
à six mois d'emprisonnement, à cinq mille irancs 
d'amende, aux frais ,et dit que ce jugement sera, 
par extrait : Y inséré en première page, à deux 
reprises, dans les journaux le Béveil d» Nord, 
le Progrès du Aord. la Dèpêcne, l'Echo du .\ord, 
le Journal de floubuix et l'Egalité de Rouoaix-
Tourcoing. sans que le coût de chaque insertion 
puisse exuéder cent francs . et 2" afliché au nom
bre de deux exemplaires dans la commune de 
Mouvaux, dont un à la porte de la Mairie de 
cette ville et l'autre à la porte de la « Laiterie 
St-Antoine » ; dit que l'affiche sera imprimée sur 
tormat raisin en caractères de un cicéro gras, 
crue l'en-tête sera en caractères de dix cicéros 
gras, le sous-titre en caractères de sept ciceros 
gras, le nom du condamné et les signatures du 
Procureur de la République et du Greffier en 
caractères de trois cicéros gras, l'indicaijon des 
peines d'emprisonnement et d'amende en carac
tères de deux cicéros gras, le tout avec lis ma
juscules appropriées aux caractères et aux frais 
du condamné, et fait défense, pendant sept jours, 
d'enlever lesdites affiches. 

La Cour d'appel de Douai. Chambre des ap
pels de police correctionnelle, par arrêt du 29 
juillet 1907, a confii-mé le jugement attaqué . 

Le pourvoi en cassation formé par Dhenry a 
été rejeté le 15 novembre 1907. 

Pour extrait conforme 
délivré à M. le Procureur de la République, 

Le Greffier en che{, 
L. BRIQUET, 

Vu et vérifié. 
Le Procureur général, 

C. TESTART. 

DEPARTEMENT DU NORD 
Arrondissement de Lille 

EXTRAIT du jugement rendu contradictoiremert 
par le Tribunal de première instance, séant 
a Lille, jugeant ccrrectiormeUement, 4 i'au-
aience du 19 décembre 1907. 

A' la charge de SALEMBIBR Henri, ftgê de 
33 ans, né à Wasquehal, le 11 avril 1874, pro
fession de cultivateur, demeurant e Marcq-ea-
Barxeul, terme du Lazaro, 

Convaincu du délit de falsification do lait par 
addition de 80 % d'eau, et de 35 à 45 % d'eau 
et de mise en vente de lait, falsifié, commis les 11 
septembre et 9 octobre 1907. 

Vu les articles 3, 1, 7 et 15 de la toi du 1er 
août 1905 ; 

Le Tribunal le condamne S cinq cents francs 
u'amende. 

Dit que le rjrésent jugement sera, par extrait, 
en première page, inséré, aux frais du condam
né, dans les journaux la Dépêche, l'Echo du 
Nord, le Progrès du Nord et le Réuefl du Nord, 
sars toutefois que le coût de chaque insertion 
puisse excéder la somme de cent francs, et afft-
ché au nombre de deux exemplaires dans la 
commune de Marcq-en-BarœuI, dont on à la 
porte du domicile de Salembier et l'autre à la 
Mairie, avec défense pendant une durée de sept 
jours d'enlever lesdites affiches. Dit que l'affiche 
sera fmprrimée sur format raisin, en caractères 
de un cicéro ; que l'eo-tête : « Tribunal correc
tionnel de Ltlle • sera er> caractères de dix cicé
ros gras, le sous-titre en caractères de sept ei-
céros gras, le nom du condamné et les signa
tures du Procureur de la République et du Gref
fier en caractères de trots cicéros gras, l'indica
tion des peines d'emprisonnement et d'amende 
en caractères de deux cfcéros gras, le tout avee 
les majuscules appropriées aux caractères, et 
nux frais du eondamné. 

N'y ayant appel. 
Pour extrait conforme 

délivre S M. te Procureur de la République 
Le Greffier, 

Irétëe DAMMArrETZ. 
_ Vu au Parquet : 
Pouf le Procureur de la fléoubliaue. 

Albert CAUWES. 

L'irrcetrdie cfril a dévora hier rnw partie 
<îo la filature Lorent et Dufour à Hellemmes 
fut important à la fois .par le3 dégâts et par 
le décor d..- flammes qui fut créé par des 
montagne3 d'étoupes en ignition. 

Il est important encore par le nombre 
d'ouvriers qui se trouvent momentanément 
réduits à un chômage forcé, à la suite de 
ta destruction des matières premières ali
mentant le travail de3 machines de la fila
ture.-

Les Bâtiments 
L'établissement dan3 lequel le sinStre 

s'est déclaré et se fait ses ravages est la 
filature de lin et de chanvre à' sec de MM. 
Victor Lorent et Paul Dufour, anciens éta
blissements Victor Lorent-Lecornez. 

Cette filature est double. Une première 
partie datant d'environ trente ans est située 
entre les rue3 Sadi-Carnot et Jean Bart. La. 
seconde partie qui est une autre filature 
plus moderne, constituant un agrandisse
ment de la première a son entrée de l'autre 
côté de la rue Jean Bart. 

Lo feu a frappé 1 ancienne filature.- Celle-ci 
est établie suivant le. plan suivant En en
trant par la porte principale rue Sadi-Car
not on a à gauche les logements du con
cierge et du directeur. A droite le magasin 
de fil et de matières finies. On a devant soi 
une grande cour longue qui divise la fila
ture en deux parties. A droite les bâtiments 
de la chaufferie, de la corderie, de la prépa
ration et les salles de filature proprement 
dite, dans le fond de la cour une porte de 
communication entre l'ancienne et la nou
velle filature et donnant sur la rue Jean 
Bart. A gauche les deux magasins parallè
les où étaient renfermées les matières pre
mières de fabrication : lin et chanvre, sous 
forme de ballots d'étoupes, entassés les uns 
sur les autres. 

Ces magasins qui sont les seuls attaqués 
par l'incendie étaient longs d'environ cent 
mètres et larges l'un donnant sur la cour 
de 8 à 9 mètres et pourvu d'un étage, l'au
tre longeant celui-là et derrière, d'une quin-
.Miott de naétr-aa-

Une conr entourée de-six habitwtioTr» ou
vrières se trouve au bout de ces magasin?, 

ne 
la cour» CatoullanJ-

L'œuvre du feu 
Les ouvriers occupés dans l'ancienne fila

ture sont au nombre de six cents. Ceux de 
la nouvelle usine sont trois cents. Ils étaient 
rentrés comme d'habitude à six heures du 
matin. 

Les deux fabriques avaient pris leur ani
mation, à la lueur des lampes électriques 
jetant dan- la nuit nacrante leur clarté fac
tice pour aider au labeur de toute la masse 
ouvrière. 

Dans le premier magasin aux matières 
premières trente ouvriers commençaient h 
manutentionner des ballots de lin pour les 
diriger vers les ateliers de préparation où 
se l'ait la mélange du chanvre et du lin 
quand un homme aperçut de la fumée s'éJe-
vant sur le côté d'une montagne de ballots, 
le long du mur. 

11 signala le fait S ses camarades qui se 
portèrent aussitôt vers lendroit indiqué. 
JQes flammes s'élevaient des ballots, la fu
mée devenait plus épaisse mêlant une odeur 
forte à lair du bangar. 

C'était le début d'un sinistre.- L'équipe 
s'employa à arracher les premières balles 
qui étaient a la portée mais le feu dévorant 
faisait des progrès énormes de seconde en 
seconde. Les flammes atteignirent le plan
cher de l'étage du bâtiment qui commençait 
à grésiller. 

Des hommes qui s'étaient répandus dans 
l'usine donnaient l'alarme. Le directeur, M. 
Sterman, averti aussitôt prévenait télépho-
niquement les pompiers de la caserne Malus 
à Lille, et demandait la pompe à vapeur et 
des secours. 

Dans Hellemmes, des hommes criaient | 
« Au feu 1 II y a le feu chez Lorent l » 

Le clairon des pompiers jeta des notes lu
gubres, ainsi que la sirène des ateliers 
d'HeUemmes qui hulula durant une henre. 

A sept heures moins le quart des premiers 
pompiers d'Hellemmes étaient dans l'usine 
où les deux pompes à bras de la commune 
étaient bientôt amenées. Le matériel des fi
latures était mis en oeuvre par le personnel 
qui arrêta le travail... 

Avant d'aller plus loin il convient de dire 
que le feu trouvant un élément très facile 
dans les étoupes et aussi dans les bois da 
plancher et de la toiture prenait des propor
tions énormes. C'était un brasier élevant 
haut ses flammes dans le ciel à peine éclai
ré par le jour naissant et projetant des 
étincelles et de petits brandons jusqu'à une 
distance considérable. A la filature Guilmot 
située a un kilomètre de là on vit tomber 
des flammèches que le vent souillant assez 
fort apportait rapidement. 

Les habitants du quartier effrayés de cette 
lueur fantastique qui grandissait d'instant 
en instant songeaient ô évacuer leurs mai
sons, dont les vitres chauffaient déjà. Dans 
la cour Catoullard les occupants des mai
sons déménageaient en hâte leurs meubles. 
Des chariots étaient «menés dans la rue 
Jean-Bart. Des literies s'y empilaient sur 
des armoires. Des lemmes se désespéraient 
au milieu de la cohue qui se pressait peu h 
peu, pour voir, pour porter secours. 

Deux montres en argent appartenant à' 
des locataires ont disparu dans ce déména
gement. 

Le ronronnement de l'immense foyer do
minait tous les appels.- On entendait des 
bruits sourds d'effondrements. On disait 
que le second magasin était tombé par le 
feu et en effet vers 7 heures un quart le 
hangar plus grand et enfermant la plus 
grosse partie des marchandises était a t ta 
qué en plusieurs endroits par les flammes 
qui s'opposaient à tout sauvetage de mar
chandises. 

Un des points qui prenait feu le plus 
nromotement était ea .effet la. arand'-Dorta da. 

bois, S «lissoiresV ÇfvéVte'BeCMitSH&BS. 
obstruait tout S fait l'entrée du hangar. . ^ 

La toiture des deux magasina BécrOTrM 
en moins d'une demi-heure de temps et sa» 
superficie en était pourtant copafcjérahiesf 
Les poutres énormes avaient été pwotnptei 
ment consumées. Les pannes avaient saotA 
à quelque vingt mètres de là. . —_«4 

11 restait la masse gigantesque des beDot^ 
d'étoupes flambant vers le ciel, et rougis
sant les piliers de ter qui ayant seuls réalstg 
aux flammes, se dressaient comme «a* J{j*j 
de3taux d'un temple infernal.au. mflleTju«KaB( 
effroyable holocauste... 

L'œuvre des ft\ 
Les pompiers d'Hellemmes sous l a 

dnite du capitaine Cazier et des lieutenant! 
Gauquier et Dpchyhespel s'employèrent da 
leur mieux à protéger les bâtiments envi* 
ronnant les magasins et à atténuer l'ardeut 
croissante du brasier. • 

Les pompiers de Lille 3oU9 K» COnHBBOaBJ 
ment de M. Boivin, arrivés avec la pompe a 
vapeur vers 7 heures un quart donnèrent oit 
très précieux concours S la manœuvre. Les 
petites pompes à bras d'Hellemmes inises 
en batterie vaillamment et sans discontinrjeB 
ne pouvaient que peu de chose contre le si* 
nisrre. La pompe a vapeur de Lille fat d'an 
sérieux appoint. j 

Le3 hommes de l*asir>a se oévuuBrenlj 
aussi. Au bout d'une heure tous les sauvsj 
teurs étaient noirs et sales, la boue da sot 
démêlée par les inévitables fuites et mis* 
sellementa d'eau les avait éctaborisséa.- _, 

Ce qui est pis c'est que quelqoeS-rrjiBI 
avaient été écharudés dans les marKEuvres*' 
M. Blyth, contremaître, eut les mains 
niées en donnant des coups de hache 
la toiture. Un sapeur-pompier dHeDem 
M. Emile Borrnrjarez, en manceuvrant 
échelle eut deux doigts pris dans une 
soire. Les ongles des doigts ont été e 
chés et M. BoinmareE dut aller se tsir 
panser dans une pharmacie voisine. U 
incapacité de travail d e quelques jours 
est résultée. 

La pompe àV vapeur; f e a n âes-petjtesj 
nos arrosa sans ûrsçoulinuer )*xma 
brasier qui vers 8 herrres et demie da 
tin flambait ek milieu d e s débris des fc 
res, entre des murs noircis- Le ften cotrvaJ» 

-dans l'amas des balles de chanvre et de liai 
et les jets d'eau soulevaient des tourbillons! 
de vapeur qui se mêlant anx flammes ofj 
fraient le plus magnifique effet de théâtra. 
qu on put trouver. Hélas, c'était du théatrtl 
très réaliste. Les filatures avaient dû arre^ 
ter et le chômage commenait pour ta. pUM 
part des ouvriers. 

Dana la cour des morceaux 3» 1 
de zinc tombaient eu soulevant des 
d'étincelles vertes et violettes. On i 
encore de temps en temps une poutre -
quer puis tomber en roulant, à travers lesj 
flammes. Les appels s e croisaient dans taj 
cour où on avait organisé une chaîne posai 
puiser l'eau à un réservoir. 

Des gendarmes de Lille gardaient Jes pOtH 
les. Un employé rapportait peu à peu deaf 
livres de comptabilité qui avaient étâ mal 
en hâte dans une maison étrangère. 

Des madriers étaient "installés en bracong 
entre les murs extérieurs des magasina quel 
le feu attaquait vigoureusement. Une dt-* 
zaine de points de renforcement forent aanW 
si établis pour empêcher le mur qui s e M>A 
zardait sous la vive ctjaleur de s'écroulât! 
sur les maisons errv&'onnantes. 

Les voisins étaient cependant très i 
et la chaleur de la fournaise faisait i 
1er la peinture sur les boiseries. Des 
avaient mis en. lieu sûr leurs plus 
biens. * 

M.- Dufour, l'nrt "des propriétarreg 
dans la cour de la filature, assistant 
air assez abattu aux diverses péripéties 
l'incendie. Sur sa demande la pompe à 
peur resta jusqu'à deux heures de Fa 
midi. Vers cette heure les flammes av 
perdu de leur vigueur mais ' on 
néanmoins à arroser les décombres. *&r 

dentJ 

Uns 

Causes et Effets 
Autour du sinistre, fi vraiment p&rWcyk 

y avait des maisons à! toutes les feuCUesi 
desquelles des curieux examinèrent les déW 
gâts et le spectacle des flammes toute M 
journée. Dans la cour Catoullard les d e 
meures abandonnées par leurs occupantav 
avaient et* envahies par des amateurs < 

>e.ctacle tragique. 
La nouvelle filature avait dû' arrêter utigaf 

le travail. Il est néanmoins probable quai 
l'on recommencera à! y travailler dexnàinW 
Pour l'ancienne il y aura un chômage sa 
long. Les matières premières nédessa) 
au fonctrormement des machines vont 
effet faire défaut. Il faudra qu'un n o m 
rapprovisionnexnent soit fait et il se j 
duira une semaine au moins avant que _ 
ouvriers ne puissent reprendre le travail. 

Les dégâts s'élèvent pour les mar " 
ses à environ 800,000 francs. Les bai _ 
endommagés on* subi, m'a-t-on affirme, 
dépréciation de 100.000 francs. Des assura; 
ces couvrent toutes ces pertes. 

Un point intéressant à édaircir était 
des causes de cet incendie formidableT À! 
milieu du désarroi de la première ] 
on n'eut naturellement pas le temps d e 
ser les investigations. 

Un des ouvriers du magasin où' la feu aaj 
déclara, m'a dit : « Les flammes se sont 
élevées le long du mur, dans le fond du 
hangar, contre l'habitation da concierge de 
la porte de la rue Jean-Bart. A cet endroit 
des fils électriques passaient contra Isa 
murs pour fournir l'éclairage, On croit <m"H 
s'est produit un court-circuit à cet eadmalb 
Mais qui peut rien affirmer ? 

On ne fumait jamais dans ce mrMMijn Di 
la moindre étincelle pouvait déterminée 
foyer lent et caché. Il est bien probable 
c'est un court-circuit qui est cause do 

Un court-circuit c'est ce qui M 
dans le courant d'une installation 
quand deux fils conduisant des 
contraires sont mis inopinément en 
L e / v i n r e n t Aln<»tri,-nia . . , ' i ° r T f lO. 
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